
V
ous êtes éleveur, éle-
veuse ; agriculteur, 
agricultrice ; proprié-
taire de parcelles que 

vous souhaitez faire gérer par 
un éleveur, une éleveuse.
Vous avez besoin de :
- Restaurer et/ou réouvrir des 
prairies et/ou des landes qui 
se sont embroussaillées  : Le 
LIFE Coteaux Gascons finance 
vos travaux de remise en état 
avec broyage, débroussail-
lage, défrichement, nivelle-
ment à hauteur de 75 %
- Acheter des équipements 
pour faciliter, améliorer la 
gestion de vos parcelles et 
de votre troupeau : Le LIFE 
Coteaux Gascons finance vos 

acquisitions et la mise en place 
d’équipement parcellaires à 
hauteur de 50 %
- Zoom sur la réouverture des 
parcelles embroussaillées et 
sur la restauration des mi-
lieux à enjeux spécifiques
• Milieux concernés : les prai-
ries, pelouses, landes qui sont 
embroussaillées (prunellier, 
ronce...) et les prairies humides 
et les prairies inondables qui 
peuvent être enfrichées et/ou 
bosselées.
• Techniques utilisées sont en 
fonction de la parcelle, de son 
enfrichement et de son ac-
cessibilité.  Plusieurs options 
seront envisagées en concer-
tation avec l’agriculteur : réou-

verture manuelle, réouverture 
mécanique ou par pâturage, 
utilisation d’un matériel spéci-
fique dans le cadre d’une ex-
périmentation/démonstration 
ou débroussaillage manuel, 
travail superficiel du sol pour 
remettre à niveau.
Comment cela va se passer ?
L’ADASEA32 va réaliser un 
diagnostic agro-écologique 
des parcelles pour discuter 
de votre projet sur le terrain et 
cibler les actions. Ensuite, un 
programme de restauration 
détaillera le déroulé technique 
et les besoins d’accompagne-
ment financier. Enfin le plan de 
gestion s’assurera de la péren-
nité des pratiques.

Vous souhaitez candidater ? En-
core des questions ? Pour en sa-
voir plus ou candidater, contac-
tez l’ADASEA au 05.62.61.79.50 
ou info@lifegascon.fr

Pour en savoir plus :
https://www.lifegascon.fr/
l e s - c o t e a u x -
gascons/la-
restauration/

APPEL A CANDIDATURE /  Jusqu’en 2025, le LIFE Coteaux Gascons propose un accom-
pagnement technique et financier aux éleveurs(es), propriétaires de parcelles gérées ou à 
gérer par un(e) éleveur(se) sur les 163 communes du territoire des Coteaux Gascons. 

Restaurez et équipez vos prairies et landes 
embroussaillées avec LIFE Coteaux Gascons 
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